
La besogne se poursuit sans, bruit, mais 
suierae&t, et la décision du conseil est com
muniquée aux intéressés par le secrétaire 
général de la chancellerie. 

Dans une réunion tivs-intime des mem
bres principaux de la gauche, qui s'est tenue 
au moment où l'indisposition de M. Thiera 
pouvait donner quelques inquiétudes, il a 
été décidé qu'en cas de malheur, les efforts 
du parti ne se porteraient pas sur le nom de 
M. Gambetta, qui pourrait effrayer le pays, 
mais suc celui de M. Grévy. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance du 30 avril 1872. 

PRÉSIDENCE DE M. JULES GREVY. 

L a séance est ouverte à deux heures 
45 minutes . 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
L 'o rdre du jour appelle la suite de la 

dél ibérat ion concernant la réorganisa
tion du conseil d 'Eta t . 

M.BERTAULD commence par féliciter 
l 'Assemblée de sa décision d 'hier . 

La Chambre a déclaré qu'elle voulait 
faire une loi définitive, mais cela n? suf
fit pas , il faut faire une bonne loi,et pour 
cela la loi doit èlre dés intéressée . (Ap
plaudissements de toutes parts .) 

L 'ora teur propose donc un article ad
ditionnel, portant qu 'aucun des membres 
4e r \ s s e m b l é e ne pourra faire pa r t i edu 
futur conseil d 'Etat ,e t cela pour se con
former à la loi Princeteau, qui a déjà 
subi beaucoup d 'exceptions. 

Par lant de là question déjà traitée hier 
4e l 'opportunité de la réorganisation du 
conseil d 'Etat , l 'honorable député ne 
veut pas la discuter , et dit qu'il s'en 
tient aux prémices du rappor t de M. 
Batbie. 

Mais abordan t la question de nomina
tion, il se prononce pour la nomina
tion des conseillers d 'Eta t par le pou
voir exécutif, contrairement aux conclu
sions de la commission, car la commis
sion, en confiant au pouvoir législatif la 
nomination des juges administrat i fs , 
confère deux pouvoirs qui doivent de
meure r séparés pour ces ra isons; M. 
Berthauld repousse au point de vue ju
ridictionnel les conclusions de la com
mission. 

Il n 'en accepte pas davantage les con
clusions, en ce qui touche aux at t r ibu
tions consul ta t ives des conseillers d 'E
tat, car i lest inadmis9ibleque le pouvoir 
exécutif se voie imposer des conseillers 
purement consultatifs, qui ne seraient 
pas nommés par lui, et à qui , par cela 
même, il ne pourrai t qu 'accorder une 
conliance res t re in te . Au point de vue lé
gislatif, le péril n 'est pas moindre, tel 
que le veut la commission, et l 'orateur 
aperçoit ce que M. Gambetta a appelé 
jus tement la fausse monnaie d 'une se
conde Chambre , pouvait tenir en échec 
l'autorité de l 'Assemblée et celle du 
pouvoir exécutif. 

Un tel conseil serait un bien mauvais 
auxiliaire. Avant de terminer, l 'ora teur 
tient à signaler un aut re danger à la 
nomination par l 'Assemblée. Il ne sus 
pecte pas les intentions des groupes de 
la Chambre , mais i les t bien difficile que 
des conseillers nommés par la majorité 
ne représentent pas la politique de cette 
majorité; a insi ,au lieu d'avoir des ju r i s 
tes , on aura des hommes politiques, 
j M. BATBIE, rappor teur , déclare que la 
commission adhère à tous les amende
ments qui pourront avoir pour objet 
d'affirmer le désintéressement de l'As
semblée, c'est-à-dire de déclarer que les 
députés ne pourront être membres du 
conseil d 'Etat . 

M. KHESNEAU développe un amende
ment tendant à faire suppr imer de l'ar
ticle 1e'' ce qui concerne l 'institution de 
quinze conseillers en service extraordi
nai re . 

M. BATuiE, rappor teur , soutient l 'uti
lité de ce service purement adminis t ra
tif. 

Rejet de cet amendement et adoption 
de Varlicle 1 e r , créant 28 conseillers en 
service ordinaire , 13 en service extra-

24 maîtres de requête et 30 

lorsqu'i l 
de leur 

ait voix délibéralive parmi ceux qui 
doivent l 'éclairer;en faisant cela, la copi-
mission a adopté lus e r rements de l 'em
pi re . 

M. IÎATUIE répond à l 'orateur qu 'en 
1843,non seulement les ministres avaient 
voix délibéralive, mais que les séances 
du conseil d 'Etat étaient présidées p a r l e 
garde des sceaux. D'ailleurs, dit-il , il 
n'y a rien d 'anormal dans les proposi
tions de la commission. 

M. RAUDOT explique qu 'une disposition 
mauvaise , daterait-elle de 1845, ne doit 
pas subsis ter dans une loi,et insiste su r 
le rejet de l'article 2. 

M. uATBiK réplique que les minis t res 
n 'ont voix délibéralive que ' ' : 1 

s'agit d'affaires ressort issant 
ministère respectif. 

M. GAMDETTA vient appuyer l 'opinion 
de M. Batbie. 

Rejet de l 'amendement Raudot et 
adoption de l'article 2. 

L'article 3 cou 1ère à l 'Assemblée l'élec
tion des conseil lers . 

M . BARDOUY développe un amendement 
confiant la nominahon au pouvoir exécu
tif. L 'orateur dit qu'il ne serait ni sage 
ni oppor tun que l 'Assemblée s 'a t t r ibuât 
les nominat ions. 

La Chambre ne peut violer le principe 
de la réparation des pouvoirs et empié
ter su r les droi t s du pouvoir exécutif. 

M. S«:III:KEUU-KESTNER adresse au minis
tre des affaires é t rangères une quest ion 
su r la situation faite à nos anciens 
compatriotes d 'Alsace-Lorraine par les 
conditions d'option qui sont imposées 
aux mineurs ,aux França is domiciliés en 
Alsace-Lorrame et n'y étant pas nés, et 
demande si le gouvernement ne pour
rait pas ouvri r des négociations avec le 
gouvernement al lemand pour éclaircir 
ces deux points. 

LE MIMSTKE répond que la question 
sera étudiée. 

M . BEAUCARNE-EEROUX demande au 
ministre de l 'agriculture pourquoi on-a 
re tardé à dis t r ibuer l ' indemnité due aux 
propriétaires ayant eu des animaux a t 
teints de ia pesfe bovine. 

M . DES ROTOURS parle su r l a mèmeques -
tion. 

Le ministre répond qne le gouverne
ment avise, que des paiements ont été 
déjà effectués, et qu 'une demande de 
crédit de 0 millions va être présentée. 

La séance est levée à 0 heures . 

circonstances que produirait notre luttedéses-
pérée. « Le général eu chef.après avoir arrêt 

Desrousseaux Edouaul, avoué à Lille. 
Claudoiez Dominique, prop. à Hazebrouck. 

des mesures" pour augmenter la défense du Desurmout Louis, prop. à Marquillies. 
bois de la Garenne qui était l'objectif des De 

L e «rriiêi-uï t i c Wïnap f ïV i i . 

ordinaire , 
aud i teurs . 

M. HENRI FOURNIER demande à inter
peller le gouvernement à propos de la 
publication par le prétet du Cher d 'un 
document relatif à l 'enquête su r le 18 
m a r s . (Sensation). 

M. LE COMTE JAUBERT (de Sa place) 
déclare adhérer à cette demande , que 
six semaines duran t il avait espéré de
voir être inutile. 

H. VICTOR LEIRVNC, ministre de l 'inté-
ri ur, déclare accepter l ' interpellation 
pour mardi prochain. 

M. LE COMTE JAUBERT réplique qu 'une 
simple note à ^Officiel rendra i t l ' inter
pellation inutile. 

M. LE PRÉSIDENT revendique pour le 
gouvernement le droit de fixer à sa con
venance le jour où il désire répondre à 
une interpellation. 

M. FOUKMER déclare accepter le terme 
de mardi prochain . 

L'incident est clos. 
Reprise de la discussion su r le Conseil 

d'Etat. 
' M. RAUDOT vient combalrc l 'arlicle 2, 
qu i accorde aux ministres voix délibé
ral ive au sein du Conseil d 'Eta t . 

Or,lo Conseil a pour mission d'éclai
r s te gouvernement et il n 'est pa s ad-

Le général de Wiinplfen vient d 'a
d re s se r au Siècle la lettre suivante : 

« Monsieur la directeur, 
» Je viens de lire dans plusieurs journaux 

le rapport de la commission d'enquête ';iu 
sujet de la bataille et de la capitulation, de 
SedaiM j 'ai l'honneur de vous prier, Mon
sieur, de vouloir m'aider à me justifier en 
publiant ma protestation. 

INous extrayons de ce long document 
les principaux passages : I 

» La commission d'enquête vient de pu
blier son rapport sur la Bataille et la*capi-
tulation de Sedan, rapport contre leque le 
général de Wimpffen proteste par la voie de 
la presse, ainsi «qu'il l'a déjà l'ait auprès du 
ministre de la guerre et du président de la 
République. 

La commission a procédé d'abord d'une 
façon tout à fait irrégulière à l'égard de cet 
officier général, en statuant sur sa conduite 
sans lui avoir donné pour sa défense uue ga
rantie qu'on accorde toujours au moindie 
prévenu ou accusé, celle de lui faire connaî
tre les dépositions de ses adversaires, afin de 
lui procurer la possibilité de les atténuer 
ou d'en détruire la valeur. La commission 
commit la faute de ne pas interroger le ma
réchal Mac-Mahon, par déférence sans doute 
pour sa haute personnalité, et cependant 
c'était son devoir, elle a préféré écrire : le 
conseil n'a pas non plus à apprécier la ma
nière dont c tte expédition a été conduite 
jusqu'au moment où,par suiie de sa blessure, 
le maréchal Mac-Mahon qui en avait le com
mandement,^ remit au général Ducrot, l'un 
de ses lieutenants. » Or, la bataille commen
çait à i heures et demie du matin, et à six 
heures, le maréchal était blessé. 11 avait donc 
été durant 2 heures mêlé aux premiers inci
dents de la journée; il avait dû y arrêter un 
plan qu'il est indispensable de connaître, il 
avait assumé une part de responsabilité. La 
comparution du maréchal aurait fait savoir 
que le I" septembre, il avait reconnu l'im
possibilité d'agir dans la direction de Mé-
zières. 

Plus loin nous l isons dans ce docu
ment : 

« La commission,dans sa critique des opé
rations qui suivent la blessure du maréchal, 
les présente.comme dit le Moniteur itnirersel, 
« trop en raccourci pour qu'on puisse les ap
précier d'une façon satisfaisantes En effet, 
en déclarant le mouvement prescrit par le 
général Ducrot, comme le plus rationnel, 
elfe oublie de mentionner les heures où il 
devait s'exécuter. Le 31,août la marche sur 
Mézières était possible, le 1er septembre au 
point du jour, peut-être encore en se diri
geant sur la Belgique ; de8 à 9 heures,cette 
retraite ou celle dans la direction de Mtziè-
res était impraticable, et causait un désastre 
immédiat. L'ordre de prise d ' commandement 
du général de Wimpffen est de 8 heures 
1/i; il fut remis aux généraux a '.i heures: 
et à cet instant, le corps du général Lebrun 
dessinait à peine son mouvement. 

Le général de Wimpffen prit le comman
dement par suite de sa conviction que le 
mouvement de retraite qu'on commençait, 
devait amener une solution foudroyante,celle 
d'une armée déposant les armes en rase 
campagne. 11 crut préférable une lutte pro
longée sur nos positions, et par cela même 
plus gluiieu8e 

trgupes allemandes, écrivit la lettre qu'on 
connaît du centre de nos lignes. Il ne s'a 
gissait plus que do s'ouvrir un passage pour 
n'avoir pas à nous rendre prisonnier-s. I ,o 
général de Wimpffen en arrivait ah. i 
l'exécution du plan de Mac-Mahon,et il i .1 
convaincu qu'un effort séru ux pouvait nous 
ouvrir la route de Carignan, puis, la nuit 
aidant, nous arriverions à passer entre nos 
ennemis accumulés sur notre terrain.» 

Nul n ' ignora l'effet produit par le d ra 
peau parlementaire , et, à ce sujet, le 
général de Wimpilen a reçu,depuis peu 
de jou r s , une lettre du général Bentz-
mann , commandant la place de Sedan , 
qui fixe deux heures et demie comme le 
moment où il a été arboré pour la pre
mière fois sui la citadelle, tout en repousr 
sant avec indignation la moindre parti
cipation à cet acte à ce moment, et dans 
le reste de la journée . 

« Sur cette période importante, que la 
commission apprécie trop légèrement,etoùelle 
ne parle que d'une manière presque incidente 
d'un acte répété, qui a joué un rôle si fâ
cheux, en arrêtant les derniers élans de nos 
troupes, encore disposées à combattre, elle 
ne mentionne que le drapeau porté à la suite 
du général Lebrun, vers les ciuq heures du 
soir, elle ajoute : 

« Lors du refoulement des différents corps 
» dans la place, l'empereur, dans la pensée 
» d'une inutile et plus longue effusion de 
• sang, etc.» 

Cette manière de présenter les faits 
est loin d 'être satisfaisante, car , tout en 
ne mettant pas en doute ie sent iment 
d 'humani té qui a déterminé l 'empereur 
à ne point répondre à l 'appel du général 
en chef, on tient trop peu compte de la 
pression exercée par des officiers qui, 
sans titres pour imposer leur opinion, 
puisque aucun des commandants d 'ar
mée ne s'y trouvait , avaient déterminé 
l 'empereur à user de son autori té] pour 
faire a rborer le drapeau b lanc . 

Voici le passage du document en ce 
qui concerne les officiers : 

i Si, au dernier moment, il a obtenu que 
l'article i de la capitulation permit à des of
ficiers de rentrer en France, c'est qu'il savait 
que nous avions beaucoup d'assimilés sans 
troupe, intendants,officiers d'administration, 
d'ambulance, état-major des places, gardes 
du génie, d'artillerie, médecins, vétérinaires, 
payeurs, et que des familles d'officiers de 
tous grades n'avaient d'autres moyens d'exis
tence que la solde de leurs maris ou pa
rents. U était convaincu qu'en obtenant cet 
article, il rendrait à la France beaucoup 
d'hommes susceptibles d'être utilisés eu 
dehors des obligations militaires, et qu'il 
remplissait un acte d'humanité..» 

Enfin, nous t rouvons une leltre de 
protestation en général à M.,1e Ministre 
de la guer re , regre t tant qu 'on ne l'ait 
pas t radui t devant un conseil do guer
re . 

swarte Edouard,"brass. Vitux-Berquin. 
Destombes Adolphe, rentier à Lille. 
Duiï< z François, fab. à Crnywick. 
Lecohier Théophile, uéis. à Avesnes. 
Ternynck Henri, fab. à Itoubaix. 

Jurés supplémentaires. 
Duhamel Auguste, march. tailleur à Douai. 
Legrand Louis-Hubert, avocat à Douai. 
Cailliau Victor-Pierre, banquier à Douai. 
Fleurquiu Alexandre, propriétaire à Douai. 
Dennery Benoit, march. tailleur à Douai. 
Legrand Pierre-Fr., anc. notaire à Douai. 

MM. Func.I; e t S p i t s viennent de faire 
remettre une somme de 300 fr. à M. le 
commandant du corps des Sapeurs -
Pompiers , pour services rendus lors de 
l'incendie qui a éclaté dans leur établis
sement le 22 avri l . 

S u r l 'interpellation de M. Beaucarne 
et l ' insistance de M. Des Hotours, \o mi
nistre de l 'agriculture vient de s 'engager 
à donner iix millions pour indemniser 
les cul t ivateurs dont les bestiaux ont été 
at teints par le typhus. 

bl 

E r u p t i o n «lu V é s u v e . 

Naples, 20 avril, midi 45. 
Il tombe uue pluie d'eau mélangée de sa-
B. Le Vésuve tonne fortement. A Cercola, 

il tombe une pluie de sable mélangée de sco
ries. 

Naples, 2 h. après-midi. 
Le Vésuve présente des phénomènss élec

triques terribles, avec des éclairs et des trem
blements de terre. 

Ici, pluie de sable ; à Massa-Somma, pluie 
de scories. 

Naples, '2(J avril, soir. 
Le professeur Palmieri télégraphie de l'ob

servatoire du Vésuve : 
« A midi,dos scories abondantes sont tom

bées du côté de l'obs rvatoir . Les instru
ments de l'observatoire sont très agités. Les 
projectiles s'élèvent à plus d'un kilomètre. 
L'éruption des laves a cessé.» 

Naples, 2t avril, minuit. 
Un télégramme de l'observatoire dit qu'une 

pluie abondante de scories dévaste les cam-
paguea épargnées par la lave. 

La pluie de sable continue et lej sourds 
grondements du volcan se font toujours en
tendre. La lave ne coule plus. La cendre ar
rive jusqu'à la ville de Capoue. 

La population est tranquille. 

On lit dans le Mémorial de Lille : 
« Le Phare de Dunh(>rqtie,}oiiviia\ du 

citoyen Trys l ram, commence déjà une 
campagne électorale en faveur de M. Dé-
régnaucotu t . 

» Quel député ! dit-il, comme il connaît 
bien les questions de tarifs et de douanes 
qui intéressent notre port ! 

» Son adversai re , M. Bergerot,ne s'in
quiète même pas du typhus, qui ravage 
la commune d 'Esquelbecq. Il n'est môme 
pas dans sa commune, à cause de ses 
préoccupations électorales ! 

» Nous ne voyons pas bien pourquoi 
M.Dérégnaucourt connaîtrait mieux les 
questions de tarif et de douanes que M . 
BergeroL ancien secrétaire du directeur 
général des affaires civiles à Algev, et 
ancien vérificateur des douanes à Lille. 

» Nous ne saisissons pas pourquoi le 
candidat de Houbaix défendrait mieux 
les intérêts du port de Dunkerque que 
M. Bergcret , qui a été pendant 13 ans , 
membre du Conseil d 'ar rondissement de 
cette ville, et chargé, comme secrétaire 
de ce Conseil, de faire une étude toute 
part iculière des intérêts mari t imes de 
cette ville.' 

» Quant au grief qu'on lui impute ,nous 
nions de la manière la plus formelle que 
M. Bergerot ne se soit pas inquiété du 
typhus qui règne à Esquelbecq et dans 
lesFlandres .Nous savons qu 'après s 'être 
concerte avec l 'autorité supér ieure , il a 
passé les journées de mardi et de mer
credi à Esquelbecq, pour y p rendre , de 
concert avec M. Champeau t , son adjoint, 
un ancien militaire qui ne plaisante pas 
avec les règlements , toutes les mesures 
nécessaires pour circonscrire les ravages 
de celle terrible maladie. 

* Mais on voudrai t a t taquer*M. Ber
gerot et pour cela tous les moyens sont 
bons, au Phare, môme les bêles à cor
nes . 

» Le Progrès, plus adroit que son 
frère et ami de Dunkerque, parle bien 
lui aussi de la question du typhus , mais 
il se garde d'y mêler M. Dérégnaucourt , 
il sait que malheureusement , ce conseil
ler général , peu au courant des ques 
tions agricoles, a proposé au Conseil 
général dans sa séance du fi avril der
nier, de faire payer aux communes les 
indemni 'és dues aux fermiers,pour abat
tage de leurs best iaux. Celte proposition 
d 'une réalisation impossible et qui , ad
mise dans une certaine mesure aurai t 
ruiné les communes rurale* pendant de 
longues années , a été vivement combat
tue par MM. Leurent cl Slievenart-
Kéthuno, et repoussée par le Conseil à 
l 'unanimité. 

» Avouons que le Phare esl un ami 
maladroit quand il soulève celte ques 
tion et ce souvenir , mais les passions de 
part is aveuglent , et noua en avons ici un 
nouvel exemple. 

» A . E . » 

arbres fruitiers, dont la floraison s 'achè
ve, ils n'ont jamais été mieux garnis ,et 
la température actuelle nous permet 
d 'espérer que les gelées du printemps 
seront , cette année, fort bégnignes . En
fin, toyl fait prévoir que les cult ivateurs 
et les horticulteurs seront, en 1872, dé 
dommagés des pertes et des peines des 
années 1870 et 1871 : Dieu le veuille! 

Nous apprenons que Renard, Fex-
lénor de l 'Opéra,est dans un état dé 
sespéré . Ilelombé malade depuis une 
vingtaine de jour s , il est aujourd 'hui 
à toute extrémité . Il ne peut plus absor 
ber aucun aliment et son corps, entière
ment paralysé, ne peut plus remplir 
aucune de ses fonctions. Anloine Benard 
n'est âgé que de quarante-neuf ans : il 
est né à Lille ie l u février 1823. 

Hier après-midi, vers 3 heures , les 
nombreux p romeneurs qui circulaient 
dans le passage du jardin Vauban,àLil le , 
ont é té témoins d'un suicide accompli par 
une femme à la mise très-modeste, et pa
raissant âgée de 40 à 45 ans . Cette per
sonne tenait un missel à | a main,et sui
vait le chemin de halagedu c a n a l de la 
Deùle.quand tout à coup ,prè . de i'écluse, 
on la vit se précipiter dans l'eau.Un jeune 
homme,témoin de cette action, se d é b a -
rasse à hâte de ses vêtements , et 
plonge l'endroit où la malheureuse a dis
paru , mais en vain, Ce n'est qu 'un qua r t 
d 'heure après qu'on la repêcha. Le cada
vre fut transporté su r la pelouse du j a r 
din Vauban,et bientôt reconnu pour ce 
lui de la dame X. . . .^demeurant rue Ste-
Calherine. 

Cet acte de désespoir es t at t r ibué à 
des chagr ins domest iques . 

Les exercices militaires vont bientôt 
commencer dans tous les lycées de 1*Aca
démie . Nous apprenons que les fusils 
réclamés depuis si longtemps et si im
pat iemment at tendus par les élèves, ont 
été expédiés aux arsenaux de la Fère et 
de Douai, et qu ' i lsseront dans le courant 
de cette semaine, remis aux mains des 
dest inata i res 

Nous lisons dans le Courrier du Nord, 
journal de Valenciennes. 

« Voici un fait t rès-grave sur lequel 
il importe d 'at t irer l 'attention de l 'auto
r i té . 

» Hier matin, vers sept heures , un 
cultivateur de Marly, nommé Charles 
Boury, venait d 'arr iver su r un champ 
situé prèsde l 'auberge du petit St-Druon; 
il se baissait pour relever sa pelle,quand 
une balle, provenant du tir à la cible où 
s'exerçaient des militaires du 14e régi
ment de d ragons , l 'atteignit et le renver
sa tout sanglant sur le sol . 

» Après avoir enlevé l 'extrémité du 
nez et la lèvre inférieure, le projectile 
était entré dans la poitrine au-dessous 
de la troisième côte et enfin s'était loge 
vers la sixième côte d ro i te . M. le doc
teur Cocheteux. appelé par la justice, 
dès qu'on eut connaissance de l'accidenl 
a extrait immédiatement la balle; il ; 
déclaré que les blessures du malheureu:. 
ouvrier étaient t rès-graves et mettaient 
ses jours en danger . 

» Comment une balle tirée dans le 
fossés de la porte de Mons a-t-elle pu 
venir faire ainsi une victime en plei 
champ? On l'expliqua par un ricoche; 
mais si é t range qu'il soit, ce fait pei 
se renouveler. Les murs des jardin 
bordant la route du Quesnoy portei 
des traces de balles et plus d 'une foi 
des promeneurs en ont entendu siffler 
leurs oreilles quand ils passaient s"r 
les glacis. Il est urgent que l'autori 
militaire prenne des mesures pour év 
1er le retour d 'aussi déplorables acci 
d e n t s . 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

La liste des ju rés est aussi composée 
pour le 2e tr imestre des assises qui s 'ou
vr i ront le G mai 1872. 

Jurés titulaires 
Laloux Aimé, propriétaire à Auby. 
Maiy Ernest, rentier à* Louvigny-Bavay. 
Lauridant François-Joseph, rentier à Lille. 
Dcwauvrin-Jourdam, cuit, à Camphin-en-P. 
llenotte Prosper, rentier à Avesnes. 
Herbecq Casimir, cuit, à Ferrière-la-U. 
Ilourriez Louis, fabr. de sucre à Curgies. 
Doremieux Alf. fabr. de clous à St-Amaud. 
Nobtecourt A. B., fabr.de tissus à St-Waast. 
Delforge Martel, cuit, à Recquiguies. 
Delatlre Auguste (père), négoc. à Condé. 
Roques Augustin-Antoine, uég. à Lille. 
De Maingoval Félix. G. prop. à Douchy. 
Dutemple Vict-Em., ex-pharm. à Cambrai. 
Dubus Jean, cuit, à Bersée. 
t'.ognoncle Fr.. fabr. de tissus à Troisvilles. 
Chaque Emm.-Louis-Joseph, prop. à Douai. 
Destorabes-Delphin, meunier à Boudues. 
Douay Désiré, brasseur à Romeries. 
Choauereau Fr. ,cult . à Quesnoy-sur-Deûle. 
Clarisse Emile, propriétaire à Merville. 
"Waxin Théodore, pr. et cuit, à Honneeourt. 
Mascaux Théod., maire et brass. à Saulzoir. 
Loel'llor Frédéric, employé à Hautmout. 
Manesse Ernest, cuil. à Frasnoy. 

Raismes. 

Commerce 

mTsiibîe que celui qui doit être conseillé | défaut 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ Wibaul Adolphe, cuit 
« Son plan était donc pour uue bataille Robert Louis, rentier à Avesnes. 
fcuftive, en su xfeuraat d'agir suivant le Deniuiat Charles, cuit, a 1-orest (A.) 

Le minis t re des finances a adressé à 
tous les chefs de service des dépar te
ments une circulaire dans laquelle il 
est demandé UQ état détaillé du rende
ment des impôts anciens et sur tout nou
veaux. 

Le rapport devra contenir deux états 
comparat ifs ,de telle façon que d 'un coup 
d'œil on puisse apprécier les résul tats 
financiers. 

Il vient d 'être décidé que les concours 
régionaux auront lieu au mois de sep
tembre prochain. 

Les fonds alloués par l'Asser. ' i l ée 
nationale ayant été réduits ,ces conco, 
n 'auront pas l'éclat accoutumé, et le. 
pr imes seront probablement moins for
tes. 

Les concours auront pour sièges les 
chefs-lieux des dépar tements dans 
lesquels ils devraient avoir lieu en 1871. 

On vient de transférer à la prison de 
j Douai le nommé Dubus,u\; Valenciennes, 
! accusé de meur t re sur sa femme. 

Il comparaî t ra le mois prochain devant 
là Cour d 'assises . 

Tout! nous présage une année d 'abon-
| dance exceptionnelle. Les gra ins , favo

risés par un hiver des plus doux, ont 
; acquis une croissance extraordiuaire , 
; et toutes les céréales se trouvent dans 
i les meilleures coudittons. Quant aux 

Havre P" mai. 
(Dépèche de MM. Kablé, Bo'swillwald 

Cft,représentés par M. Bulleau-Desbouuct.j 
Marché toujours câ^lme, mais ferra»' 

Liverppool, l 'ornai. 
(Dépèche de MM. Kablé, Bœswilhvald 

Ce, reprev-eutés par M. Bulteau-Desbonnet 
Pleinement, ventes 10,000 b . ; marc! i 

ferme, prix inchangés. 
Recolles de 4 jours : 12,000 b . 

New-York, M avril. 
Middling 23 7 3 . Change sur Frat • 

4 f>i 1,4. Or 112 B/8. —"À Ne\v-( • 
léans,lo\v middling 140 »».— Recette: 
jours 8,000 b . Expéditions pour Ang'. 
terre 8,000 b. France 3,000 b . Coi. 
nent rien. Stock 293,000 b . 

Vendeurs de Journau 
On demande des vendeurs de jou 

naux.—Très-for les / remises; on repre: 
les numéros invendus . 

S 'adresser au bureau du Journal 
Koubaix, rue Nain, 1. 

MOIS DE M A K I 1 
C O I T E M P L A T I O X 

SUR TRENTE MYSTÈRES 
DE LA 

VIE DE LA TRÈS SAINTE-YIERG! 
Parle R.P.AL.LEFEBVRE 

de la CoiH^agm i» Jàuj. 

fabr.de

